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C'est un livre à consulter principalement. On trouve dans le corps 
de l'ouvrage des détails curieux ; on y trouve annexées des pièces 
également intéressantes, telles que le texte des conventions répres
sives de la traite, la constitution de la république haïtienne et celle 
de la république dominicaine, et une bibliographie des auteurs qui ont 
tra;té de Saint-Domingue, Ces indications ne seront pas sana avan
tage pour ceux qui s'occupent de l'histoire de nos anciennes colo
nies. X. 

3 3 . T3SSOïiO©ï3S. jUFFECWTSrE ( L A . ) ; ou Saint Thomas en ir^edi-
talion, par Louis B A I L , prêtre, docteur en théologie, et sous~péni-
tencier de Notre-Dame de Paris. — Édition revue et corrigée par un 
ancien professeur de ihéologie; 5 vol. in-S de XLi -491, 4 4 4 , 49 6 > ^67 
et 43o pages (1845), chez Gallienne, au Mans, et chez Sagnier et Bray» 
à Paris;— prix : 16 fr. 

Quand un ouvrage ancien est reproduit par la presse moderne, 
deux considérations s'offrent naturellement à l'examen du critique : 
la nature même du livre, et les qualités de la nouvelle édition qui le 
reproduit. C'est à ce double point de vue que nous avons dû nous 
placer pour établir notre jugement sur la Théologie affective, com
posée vers la moitié du xvn e siècle par Louis Bail, docteur aussi 
distingue par sa science que par son opposition aux erreurs jan
sénistes , et réimprimée l'année dernière avec l'approbation de 
Mgr. l'évêque du Mans, par un ancien professeur de séminaire, dont 
le nom ne paraît pas, mais dont le savant prélat fait un éloge jus
tement mérité. 

Cet ouvrage de Bail, quoique Feller Je passe sous silence dans le 
catalogue des œuvres de ce savant dqçtpur, est un livre également 
pieux, et solide, dont le but est d'insinuer et de fixer dans le cœur les 
affections et les sentiments qui naissent dç la méditation des vérités 
de la foi, mais que l'application de l'étude enveloppe quelquefois 
d,'aridités et de sécheresses. Suivant le plan de saint Thomas, et se 
conformant le plus souvent à ses décisions, l'auteur divise ses médi
tations en trois parties, dont la première a pour objet Dieu considéré 
dans son essence et dans ses ouvrages, ce qui donne naissance à 
quatre traités : des attributs de Dieu, de la Trinité, des Anges, et de 
l'ouvrage des six jours ; — la seconde , divisée de nouveau en deux 
sections, roule d'abord sur-la béatitude et les moyens d'y arriver, ce 
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qui conduit à quatre traités nouveaux : de la béatitude en elle-même, 
. des actions humaines, des lois, et de 3a grâce; puis elle s'étend sur 
l'étude des vertus par quatre autres traités : des vertus en général, 
des trois vertus théologales, des quatre vertus cardinales, et de la 
perfection; — la troisième enfin élève l'âme À Dieu par la contem
plation des grandeurs de Jésus-Christ, des excellences de sa divine 
mère, de la pratique des sacrements qui sont les canaux de la grâce, 
de la résurrection générale qui rendra les corps participants des effets 
de la Passion, comme les âmes en sont devenues participantes par les 
sacrements, et après laquelle la gloire doit être manifestée aux saints 
dans l'éternité. Chaque traité est partagé en plusieurs méditations 
d'une étendue convenable, et chaque méditation se divise elle-même 
en trois points, après chacun desquels se lisent des affections qui 
prennent naturellement leur origine dans les réflexions dont elles 
sont précédées. Les premières sont pleines d'onction, les secondes 
présentent une argumentation solide, une doctrine forte, et des 
aperçus très-instructifs. Les prêtres et les personnes éclairées ga
gneront beaucoup à la lecture et à l'étude de ces savantes et pro
fondes élévations sur le dogrne, les 'mystères, et les enseignements 
de la morale. Peut-être ne seraient-elles pas sans inconvénient pour 
des esprits encore nouveaux dans la foi, et peu avancés dans la con-: 
naissance de la religion, 1° parce que quelques-unes des considéra
tions paraissent trop élevée^ pour les âmes vulgaires qui pourraient 
être éblouies, écrasées même sous le poids de la gloire ; 2° parce qu'il 
s'y rencontre de temps en temps quelques expressions capables de 
choquer la délicatesse d'une parfaite et naïve innocence, comme on 
peut le voir dans l'explication du sixième précepte (t. 3 , p . 367), et 
dans les développements du Cantique des cantiques, présentés trop 
longuement peut-être à la méditation de ceux qui tendent à la perfec
tion (id., p . 461 , etc.); 3° parce que, malgré l'orthodoxie constante 
de l'auteur, qui n'avance aucune proposition condamnée, il y a dans 
son travail, comme dans tous les livres théologiques, certaines opi
nions très-cpntestées et très-contestables, qui peuvent se traiter con
venablement dans les écoles, mais qui seront toujours plus prudem
ment éloignées de Vesprit des simples fidèles. Ainsi, dans le langage 
de l'auteur, le péché originel semble consister dans la simple privation 
de la grâce surnaturelle (t. 2, p . 190), quoique plus bas il dise que 
les enfant? morfs pans haptême sont ennemis de Dieu (id., p. 193). 



Il assure que la charité n'est pas diminuée par le péché véniel (t. 3 , 
p . 193). Il ne fait aucune mention de l'imposition des mains dans la 
confirmation, et il donne l'onction seule comme nécessaire (t. 5, p . 41). 
En favorisant d'un côté la communion fréquente, il semble cependant 
la restreindre beaucoup trop (id., p. 122). Il soutient que les péchés 
véniels ne peuvent être remis, hors du sacrement, que par un acte 
parfait de contrition (id., p . 183). Il met dans la définition de la 
contrition le mot désir au lieu de propos (id., p . 1 9 1 , 192). Il 
avance, sur l'intégrité de la confession, une parole qui peut être 
vraie dans quelques cas bien rares et bien extraordinaires, mais qui 
donnerait prise à des abus sans nombre, si elle n'était pas bien en
tendue (id., p . 209) . Il ne demande que l'accusation des cîrcon* 
stances qui changent l'espèce, sans dire un seul mot, excepté pour la 
restitution, de celles qui aggravent notablement le péché (id., p.208). 
Il affirme que par cinq messes dites à Sainte-Praxède à Rome, on 
délivre une âme du purgatoire (id., p . 254) . Il fait consister le sa
crement dè l'Ordre dans la seule tradition des instruments sacrés, et 
laisse de côté l'imposition des mains (id,, p . 273). Il croit que notre 
Seigneur après sa mort a visité non-seulement les patriarches , mais 
encore les damné.s auxquels il a été faire de sanglants reproches (t. 4, 
p . 211). Il met les limbes des enfants non dans les enfers, mais dans 
les environs de l'enfer (t. 5 , p. 316, 406), et il va même jusqu'à les 
placer sur la terre renouvelée (id,, p . 410, 412), ce qui , contre le 
sentiment formel de saint Augustin et l'enseignement commun de 
l'Eglise, supposerait après la résurrection trois séjours distincts, au 
lieu de deux, le ciel et l'enfer. L'article de Tante-christ surtout ren
ferme-des suppositions extraordinaires et chimériques, qui peuvent 
se nier avec la même facilité qu'on met à les avancer (id., p . 322 
et suiv.). — Il nous semble que toutes ces opinions seraient propres à 
affaiblir la piété des fidèles plutôt qu à l'affermir, et qu'elles font de 
cet ouvrage un livre spécial qui convient particulièrement aux prêtres 
et aux laïques éclairés, à l'exclusion des fidèles dont les connaissances 
sont communes et bornées. — En laissant pleine et entière liberté 
aux sentiments non condamnés, nous ne voudrions pas cependant 
qu'on les donnât sans faire aucune mention des sentiments contraires, 
surtout lorsque ceux-ci sont aussi probables, et peut-être plus proba
bles que leur opposé. C'est le défaut qu'on peut reprocher à l'auteur 
par rapport à la publication des lois portées par le pape ( t. 2 , 



p. 339, 240) , qu'il soutient n'être obligatoires que quand elles ont 
été promulguées dans les différentes nations, et par rapport à l'infail
libilité, qu'il met tout entière dans les conciles généraux, sans sup
poser un doute sur l'autorité doctrinale du souverain Pontife, et même, 
ce qui est bien plus grave, sans établir la certitude des décisions 
portées par l'Église dispersée (t. 3 , p . 8 1 , 84). 

Quant à l'édition nouvelle, elle présente des changements et des 
additions dont on prévient le lecteur dans l'Avertissement placé à la 
tête du premier volume. On a corrigé en plusieurs endroits la bizarrerie 
du style, en remplaçant quelques vieilles expressions par des tournures 
de phrases moins surannées ; on a supprimé quelques redites et quel
ques longueurs; on a substitué enfin à cinq ou six méditations, où 
Vauteur parlait sur l'œuvre des six jours d'après des données scienti
fiques le plus souvent fausses, admises dans son siècle, des méditations 
nouvelles, tirées de quelques auteurs modernes. Les unes sont em
pruntées, quant au fond seulement, à M. Godefroy dans son écrit sur 
les quatre premiers jours de la Genèse^ et à M. Bode dans ses Con
sidérations générales sur [univers; les autres sont prises textuelle
ment de l'histoire de M. Rohrbacher, quiT dans ces extraits, ne nous 
a rien offert de sujet à la critique, sinon qu'il paraîtra extraordinaire 
que des pages d'histoire puissent, textuellement reproduites, devenir 
des méditations, la méditation et l'histoire paraissant avoir des ca
ractères essentiellement différents; d'où l'on conclura que ces médi
tations n'auraient pas dû trouver place dans un livre historique, mais 
auraient dû être réservées pour un livre de piété. Quoi qu'il en soit, 
l'éditeur, qui annonce qu'il citera fidèlement les sources pour laisser 
à chacun la gloire qui lui appartient, n'a pas suffisamment tenu sa 
promesse. M. Rohrbacher n'est cité qu'une fois, et Von ne sait ce qui 
lui revient de plus que le morceau indiqué ; M. Bode ne Test que deux 
ou trois fois, et M. Godefroy ne l'est pas du tout. La même obscurité 
se représente à la page 19 du tome 4 , où l'éditeur annonce qu'il 
complétera les réflexions de l'auteur sur l'incarnation par quelques 
éclaircissements qu'il renvoie à la tin du volume avec quelques idées 
sur la Trinité; et malgré tous nos soins à feuilleter le volume, ou 
plutôt à le lire attentivement jusqu'à la fin, nous n'avons rien trouvé 
de semblable; c'est sans doute une distraction ou un oubli. — Nous 
ajouterons que, puisque l'on touchait à l'ouvrage original, on aurait 
pu modiPer quoique passages on quelques expressions qui ne sont 
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plus aussi recevables aujourd'hui qu'au xvn B siècle. Ainsi n'aurait-on 
pas bien fait de citer les ouvrages de saint Denis l'aréopagite, sans 
décider qu'il en lut l'auteur (t. 1, p . 244 et alib.); de supprimer 
avant le nom de Clément d'Alexandrie le titre de saint, que Bail 
pouvait lui attribuer avant Benoît XIV, mais qu'on ûe saurait lui 
maintenir depuis la décision apostolique (id., p. 344 et alibi) ; de ne 
pas donner comme certain l'envoi du portrait de N . S. J . -C . au roi 
d'Edesse Abagarus (t. 4 , p . 454) ; de modifier certaines traductions 
singulières de l'Ecriture, comme Dieu était le verbe (t. 1, p . 182), 
étant principe avec toi, tecum principium ( id, , p. 198 , etc.); 
d'ajouter enfin à l'article de l'immaculée conception de la sainte 
Vierge quelques-unes des autorités nouvelles fournies par l'Eglise 
depuis 1638? Mais ce qu'il fallait surtout corriger, si ce n'est pas 
une faute d'impression de l'édition nouvelle, c'est la grossière erreur 
qui fait condamner par le concile d'Ephèse Eutychès ennemi de la 
très-sainte Fierge, au lieu de Nestorius patriarche de Constanti-
nople ; car tout le monde sait que c'est à Chalcédoine et non à Éphèse 
que fut condamné Eutychès, et que c'est contre Nestorius et non 
contre Eutychès que les Pères d'Ephèse établirent la maternité divine 
de la très-sainte Vierge. 

Concluons : la Théologie affective est un très-bon livre malgré 
ses imperfections. Nous l'avons lu avec le plus grand intérêt, et 
tous les prêtres et les personnes instruites le liront avec le même 
plaisir et le même avantage que nous. Regrettons seulement que la 
typographie en soit tout à la fois et très-incorrecte et très-défec
tueuse. A.-B.-C. 

3 4 . T R O I S M O I S A M O N T M O R E N C Y , Lettres d'une dame à la 
princesse de *** à Palerme, par le marquis D E S A L Y O . — x vol. in-IA 

( 1 8 4 6 ) , au Comploir des Imprimeurs-Unisj — p r i x • 4 fr. 

Ces lettres ont de l'intérêt, par les réflexions philosophiques et 
critiques qui les animent, aussi bien que par la poésie des descriptions. 
L'auteur rend compte de toutes ses impressions pendant les trois mois 
qu'elle passe à Montmorency, interrogeant tous les souvenirs que ce 
lieu et ses environs peuvent rappeler. Le parc de M. Denoyers lui 
fournit des pages pleines de poésie et d'observations souvent malignes 
et judicieuses. Le centenaire bibliothécaire musical de Marie^Antoi-
nette est d'un grand intérêt ; ses souvenirs sont rappelés avec une 
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simplicité de style qui plaît et repose des phrases un peu prétentieuses 
qui déparent plusieurs des belles pages inspirées par les ruines du 
jardin Denoyers. Ainsi l'homme qui estampe les brouillards de son 
esprit dans la moralité de son cœur, est une idée qu'on a peiné à 
saisir tout d'abord. Le lecteur qui lit pour se distraire préfère un 
langage plus clair. C'est, du reste, le seul reproche à faire à cet ou
vrage, d'ailleurs très-moral, et écrit dans un esprit religieux qui ne 
voit d'amélioration possible pour les générations à venir, que dans 
l'instruction solidement chrétienne , seule capable d'amener à la pra
tique des véritables vertus. —Cette lecture convient à toutes les per
sonne instruites, âans excepter même la jeunesse. 

REVUE DES ROMANS NOUVEAUX. 

35 . Abbaye d e P e y s s a c ( l ) , par Alexandre Dumas. — 2 vol. 

(1846). — C'est la quatrième et dernière partie de la Guerre des 
femmes; elle présente les mêmes dangers que les précédentes, et ne 
donne lieu d'ailleurs à aucune observation nouvelle. Mais nous en 
avons à faire sur la manière dont nos romanciers remplissent sou
vent leurs volumes. Bien que ces deux-ci portent le même titre, 
Y Abbaye de Peyssac se termine à la page 276 du premier; le reste 
de ce volume et le second contiennent quatre Nouvelles : La pêche 
aux Jilets; VHistoire £un mort racontée par lui-même; Une âme à 
naître; La main droite du sire de Giac. La première Nouvelle est 
l'acte de justice de Ladislas I e p , roi de Hongrie et de Sicile, qui con
damne à mort Pandolfo Alopo, grand chambellan et favori de la 
princesse Jeanne, sœur du roi. Tout l'intérêt est porté sur un pauvre 
vieillard dont les fils ont été victimes de la cruauté et de l'ambition 
de Pandolfo. Cette lecture, malgré les vices du favori et ses relations 
avec la princesse Jeanne, présentés de manière à exciter l'indignation 
du lecteur, en exceptant toutefois un tableau relatif à cette liaison 
coupable, ne serait pas dangereuse si elle était séparée. U Histoire 
d'un mort offre des dangers plus réels aux imaginations vives, et est 
de mauvais goût pour tout le monde. Le Rêve et Y Ame à naître sont 
extraits d'un manuscrit que l'auteur prétend lui avoir été envoyé. 
On le croit d'autant mieux qu'on n'y reconnaît ni l'imagination ni la 
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plume de M. Dumas. La Main droite du sire de Giac n'est placée là 
que pour remplir le volume; car l'auteur Ta publiée il y a longtemps. 
C'est encore une mauvaise lecture. 

36. B e l l e d r a p œ r e ( l a ) , par ÉïieSertheU — 2 voL (1846). — 
L'action de ce roman se pas-se en 1612; le but de l'auteur paraît 
être de faire connaître les mœurs de l'époque dans la noblesse et dans 
la bourgeoisie ; mais il est possible d'atteindre ce but sans prendre 
pour type ce qu'il y a de plus vicieux, et sans mettre en scène des per
sonnages comme le comte de Manie, l'abbé de Sainte-Catherine du 
Val-des-Ecoliers, et le capitaine Coupe-Jarret, dont les actes et le 
langage sont des plus révoltants. Le comte de Manie est un escroc, 
reçu à la cour, passant pour gentilhomme bien qu'il soit garçon bar
bier; Corbineau, surnommé Capitaine Coupe-Jarret, est une espèce 
de brigand dont la tête est mise à prix ; l'un et l'autre sont employés 
par le duc de Villenègre à enlever la belle Drapière, Rosette Poli-
veau, que le marquis de Villenègre, fils unique du duc, veut épouser 
pour réparer le tort qu'il a fait à sa réputation. Manie et Corbineau 
conduisent la jeune fille dans l'église de Sainte-Catherine du Val-des-
Écoliers, et l'abbé, qui tient son bénéfice du duc de Villenègre, prétend 
qu'il est forcé par obéissance envers le duc de faire épouser le comte 
de Manie à Rosette malgré elle ; heureusement pour la belle Dra
pière le jeune marquis avait surpris une partie du secret, et, couvert 
des vêtements de Manie qu'il laisse ivre-mort, il trompe tous les 
afhdés de son père, glisse un mot à Rosette, qui paraît se soumettre à 
la force et épouse le marquis, pendant que le duc se meurt par une 
crise subite, qui vient de le forcer à appeler un prêtre. — Sans en 
dire davantage, on voit que les principaux personnages de ce roman 
en font une fort mauvaise lecture et une lecture de mauvais goût. 

La FLOIIE P R A H Ç M S E destinée aux herborisations, par A. Mutel, examinée dans notre 
précédent numéro (page 554 du 5" volume) comme en vente chez Levrauït, se trouve 
maintenant chez Jacques LeeofTre et C î e . , qui en a acquis la propriété. 
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C OMIMES S* WIVIP ANC E> 

M . l'abbé du M . . . . , dont nous avons publié une lettre dans notre 
numéro de juin dernier (V. notre t. 5, p. 542), et qui d'ailleurs per
siste à garder l'anonyme, nous adresse une réponse en nous deman
dant sa publication, comme un acte d'impartialité ; il nous déclare 
aussi sa résolution arrêtée de ne pas poursuivre cette polémique. Sur 
ces deux points, il nous sera très-facile de nous entendre avec lui ; car, 
en premier lieu, nous ne voulons pas non plus suivre cette discussion 
et sortir de notre but. Si M . l'abbé du M . . . . eût daigné se faire con
naître, nous lui aurions adressé directement nos observations, et tout 
se fût passé entre nous; en nous cachant ses nom et qualités, sur 
lesquels nous avouons n'avoir aucune donnée, il nous a laissé le droit 
de disposer librement de sa lettre sans compromettre personne, ce 
que nous n'aurions pas. voulu prendre sur nous si elle eût été signée. 
Dans l'état des choses, nous avons cru devoir nous décider pour la 
publicité, soit pour avoir occasion d'exposer une bonne fois nos prin
cipes, soit pour donner une preuve de l'exagération de quelques per
sonnes dans leurs opinions, et de l'injustice de certaines attaques. 
Toutefois, ayant publié la lettre de M . l'abbé du M . . . . sans son 
autorisation, nous lui reconnaissons volontiers quelque droit à ce que 
notre impartialité lui accorde la publication de sa réponse à nos 
observations. Nous la donnons sans aucun commentaire, priant 
seulement le lecteur de revoir nos notes à l'endroit indiqué, pour 
juger lui-même à quoi on répond, et le prévenant que nous vou
lons rester étrangers à tout ce qui peut ressembler à des person
nalités, nous bornant à rendre compte, selon notre conscience, des 
livres tombés dans le domaine de la critique par le fait même de leur 
publication. Après avoir lu et relu cette réplique, nous ne battons pas 
des mains; mais nous nous reposons avec plus de confiance dans le 
jugement du public impartial. Par cette seule considération ; notre 
propre intérêt nous eût fait accéder aux désirs de notre correspondant. 
Voici sa lettre. 

Paris, 30 juillet 1846. 
M o n s i e u r l ' a b b é , 

Vous avez jugé à propos de reproduire dans le dernier numéro de 
6 E AR*«ÉK. 4 



la Bibliographie catholique la lettre que j 'a i eu l'honneur de vous 
adresser le 15 mai dernier. La réponse que vous avez donnée en 
forme de notes à mes observations, n'a ébranlé aucune de mes con
victions. Comme vous, j'en appelle au jugement du lecteur impartial, 
il verra si vous répondez. Pour moi, je suis persuadé que vous ne 
répondez à rien, et ma résolution de ne pas poursuivre cette polé
mique a été bientôt arrêtée. Permettez-moi seulement quelques courtes 
observations. 

1° Pour ce qui est de votre excessive partialité entre dom Gué-
ranger et ses illustres adversaires, je n'en veux qu'une preuve» et je 
la demande à tout ecclésiastique qui, après avoir lu ce qui a été écrit 
de pari, et d'autre, ajoute à cette lecture, celle de vos comptes rendus. 

2° Je n'appellerai plus M. l'abbé Rohrbacher un saint k mai3 un 
pieux prêtre, puisque vous êtes scandalisé du mot saint. Je crois 
néanmoins que vos oreilles ne sont pas tout à fait étrangères à ces 
façons déparier ; c'est un saint prêtre, une sainte mère de famille*.*. 
Du reste, je persiste à penser que si ce docte ecclésiastique soutient 
des opinions fausses, erronées, dangereuses, Mgr. l'évêque de Nanci 
est bien coupable en confiant à ce même prêtre une chaire d'Écriture 
sainte dans son grand séminaire. 

3° Votre note 7, page 544» présente une assertion curieuse, pour 
ne rien dire de plus. Ma lettre dit : En vous efforçant de prouver que 
plusieurs membres du clergé suivent les erreurs d'un homme.,.. Ici 
vous vous écriez avec un air de triomphe que je ne veux pas caractéri
ser : Nous y voilà, et ïaveu est complet. Ily a donc des hommes qui 
conservent encore quelque chose des erreurs d'un écrivain condamné 
par le saint Siège. Mais y pensez-vous, monsieur l'abbé? l'aveu est 
complet, où est cet aveu, je vous prie1? quoi! dire à quelqu'un : Vous 
vous efforce? de prouver que je suis coupable, c'est lui dire : J'avoue 
que je suis coupable ! Mais vous-même, dans le numéro de la Biblio
graphie catholique dont il s'agit, page 5 5 2 , ne dites-vous pas : Il 
(dom Guéranger) s*attache à prouver quil (Mgr. l'évêque d'Or
léans) donne des Institutions liturgiques et de leur auteur une idée 

fausse et inexacte. Or, voulez-vous que cela signifie, il prouve in
contestablement que... Certes vous en seriez bien fâché, avouez-le. 
Eh bien 1 monsieur, en disant que vous uous efforcez de prouver, 
j 'étais loin de croire que vous prendriez cette phrase pour celle-ci : 
Ko us prouvez que,... Cessez donc de battre des mains. L'aveu est 
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B I B L I O T H È Q U E S P É C I A L E 3>E I.A JEUNESSE (approuvée par 
S. À. Em, le cardinal prince de Oroï, archevêque de Rouen). — 
Série de volumes in -x i ornés chacun de 3 gravures, chez Lchuby; — 
prix de chaque volume : i fr. a5 c. 

3 7 . A M I E S DE PENSION (LES) , OU rÉmulation mise à profil, traduit de 
l'aijglais, revu et retouché, par J . - B . - J , CÊUMPAGNÀC. — i voL 

Les différents caractères et les différentes positions des trois jeunes 
filles qui font le sujet de cet ouvrage intéresseront*les lecteurs de leur 

4, 

loin à1 être complet. Non, je l'affirme sur l'honneur, je ne connais pas 
un seul ecclésiastique qui partage encore les erreurs de l'infortuné 
prêtre que l'orgueil a rendu apostat. Si vous en connaissez, vous, 
monsieur, qui ne travaillez que pour le bien de l'Eglise, que ne rçndez-
vous à notre clergé de France le service signalé de lui dénoncer de 
faux frères 1 

4° Je ne reviens pas sur Catherine, quoique vous attendiez Y avis 
de personnes expérimentées ; je n'ai pas la même patience, et avec 
saint Paul et le concile de Trente je vois plus qu'une maxime fausse 
dans le discours que l'oncle de Catherine adresse à cette jeune fille 
avant de mourir : j ' y vois une doctrine hérétique. 

Quant à la femme du monde pleine de tact et inexpérience, et 
surtout d'une vertu éprouvée, dont les notes servent à la rédaction 
dè vos articles, je pense que sa science religieuse se trouve ici en 
défaut. Je pense aussi que les lecteurs de la Bibliographie catholique 
doivent regarder M. l'abbé des Billiers comme seul responsable de 
tout ce qui s'imprime dans sa Revue. 

Permettez-moi, monsieur l'abbé, de vous remercier en finissant de 
la leçon que vous avez bien voulu me donner touchant la manière 
d'écrire le mot liturgie. L'A a disparu, comme vous le voyez, et j ' e s 
père que la personne qui me prête sa plume pour vous éviter l'ennui 
de mon griffonnage sera plus circonspecte à l'avenir. 

J'espère de votre impartialité la publication de cette réponse. 
Je vous prie, monsieur l'abbé, de vouloir bien agréer l'assurance 

du sincère et respectueux dévouement avec lequel je suis 

Votre très-humble serviteur, 
l ' a b b é du M*... 
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84. H I S T O I R E Ut f lVERSEI i I iE D E I, ÉGLISE C A T H O L I Q U E , par 
M . l'abbé ROIIRIUCHER, docteur en théologie de l'Université catholique 
de Louvain, professeur au séminaire de Nancy, eic. — Tomes 7, 8 et 9 ; 
3 vol. in-8 de 540 à 600 pages (1842 et 1843 ) , chez Gaume frères, à 
Paris ; — prix de chaque volume : 6 fr. 

Dans un premier article nous avons, avec une entière impartialité, 
mais avec une juste rigueur, relevé des erreurs assez nombreuses 
renfermées dans les trois premiers volumes de cet ouvrage. En ren
dant compte des trois suivants, nous nous sommes félicités d'avoir à 
faire à l'auteur, que nous estimons et que nous aimons, beaucoup 
moins de reproches, ajoutant à ce premier témoignage des éloges 
nombreux et bien mérités. Aujourd'hui, nous sommes heureux de 
proclamer que les trois volumes dont nous avons à parler ne renfer
ment presque aucune tache, et offrent au lecteur des narrations tout à 
la fois intéressantes et éminemment catholiques. Si des esprits exaltés 
par des opinions systématiques ont pu se laisser abuser sur la pureté 
de .nos intentions, ils verront par notre conduite que ce sont, non les 
hommes que nous attaquons, mais les doctrines que nous examinons. 
Fasse le ciel que de salutaires conseils engagent l'auteur à réformer 
ce que ses trois premiers volumes ont de blâmable, à répandre çà et là 
quelques cartons dans les volumes suivants, et il aura fait une oeuvre 
qui pourra servir utilement l'Eglise et la religion ! C'est ce que nous 
demandons à Dieu et ce que nous espérons de la foi et de la piété du 
savant historien dont nous avons cru devoir critiquer les opinions, 
mais dont nous aimons à louer le talent. 

Nos remarques sur ces trois volumes se réduiront à un très-petit 
nombre ; nous les mettons dans l'ordre où elles se présentent en lisant 
l'ouvrage. Ainsi, nous avons vu avec plaisir venger la mémoire du 
pape Libère, mais nous croyons qu'il y a de l'exagération à dire qu'il 
est étonnant qu'on n'ait pas inséré son nom dans le martyrologe ro
main (t. 7, p . 32). Nous trouvons trop de familiarité dans cette pa
role de l'impératrice Flaccille à son mari Théodose : « Rappelle-toi, 
« mon homme, ce que tu as été (p. 243). » Nous aurions voulu 
quelque adoucissement dans certaines expressions qui nous paraissent 
trop peu réservées (p. 99, 2 7 5 , 277, 278, 584, et t. 9, p . 131). 
L'auteur semble avoir eu un léger souvenir de son système sur l'Eglise 
catholique commençant avec lemoude, quand il a dit que Sulpice 
Sévère composa une histoire sacrée, c'est-à-dire ecclésiastique. Le 
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savant auteur a été plus exact en se servant du mot sacrée, qui ne 
donne lieu à aucune objection. On serait bien aise de trouver partout 
uniformité dans les noms propres, et de ne pas voir souvent dans la 
même page, Constantius et Constance, AndronicusetAndronic, etc. 
(p. 485, 486). Le péché originel est encore deux fois dans ce volume 
réduit à une simple déchéance, à une simple privation de la grâce 
(p. 501, 509); c'est une opinion que nous ne saurions approuver. 
Peut-être condamne-t-on d'une manière trop tranchante le plus grand 
de tous les docteurs, saint Augustin, au lieu de chercher àl'inter-
préter(p. 557, 558). Il ne nous paraît pas exact de dire que tous les 
évêques, même dans les anciens temps, étaient convaincus que la 
seule autorité du pape suffisait pour casser les décrets d'un concile 
œcuménique ( t . 8, p . 105). Il aurait fallu dire, même dans les sen
timents ultramontains, un concile qui semblait œcuménique, mais 
auquel le pape n'avait pas encore donné son approbation. Car, quand 
il s'agit de décrets, c'est-à-dire de décisions de foi, le pape ne saurait 
casser un concile dont l'œcuménicité est incontestable, puisque ce 
concile étant infaillible, ses décrets sont tout vérité. Seulement on 
croyait que le concile ne pouvait pas être reconnu comme œcumé
nique tant que le pape ne l'avait pas confirmé. On regrette de ne lire 
que deux ou trois lignes sur sainte Marie égyptienne dont l'histoire 
est si intéressante (p. 121 ). H ne paraît pas juste de soutenir que les 
ouvrages de Clément d'Alexandrie n'ont été mis au rang des apo
cryphes par le pape Gélase et le concile romain, qu'à cause des 
erreurs insérées par les hérétiques dans ses hypotyposes (p. 474) ; 
car il n'est que trop certain qu'un grand nombre des opinions hardies 
renfermées dans ses livres viennent réellement de son imagination 
égarée. Nous avons regretté d'entendre, dans cet ouvrage, nommer 
le Sauveur par ce mot si bref, le Christ (p. 499). N'a-t-on pas eu 
tort de laisser échapper cette phrase : « Boëce finit sa vie par le 
« martyre (p. 504)1 » Le titre de martyr ne peut être donné qu'à 
ceux que l'Eglise reconnaît comme tels. Enfin, il semble qu'il y a 
trop d'intervalle entre les commencements de saint Grégoire (p. 270) 
et l'ouverture de son pontificat (p. 381). Le début solennel du pre
mier passage fait croire que l'on va entrer dans le règne de ce pon
tife, qu'on est surpris devoir disparaître jusqu'au livre suivant. 

On voit, par ces remarques, que nouslisonsl'ouvrage avec attention, 
et que d'ailleurs ces trois volumes ne ccntiennent que des taches peu 
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graves, en général, et peu nombreuses. N q u s Cuissons comme noua 
avons commencé : cette histoire est excellente, toutesi les fois surtout 
que l'auteur, se souvenant qu'il est historien, ne se jette pas dans des 
dissertations étrangères à son sujet. Nous osona le conjurer encore de 
satisfaire aux désira de ses vrais amis en modifiant des opinions qui 
forceraient à éloigner soi} ouvrage des mains d'un grand nombre de 
lecteurs, tandis qu'il lui est facile de le rendre d'un usage général etj 
d'une utilité universelle. A.-B.-C. 

5 5 . h o m ^ I J I E S à l'usage de ceux qui se préparent à lapêtixtenee 
et à la saint* communion^ prononcées à Kiev, par le R. recteur 
I^oot^qV aujourd'hui arqfcçveque de Kfrarkpvj traduites du russe, pa.r 
Alexandre S 'TOVHDÇ^— i vol, grand in-8 de v m - 1 8 4 ÇSgÇS 
chez Cherbuliezj — :P, rix : 3 fr. 

Écrites par un deç premiers pasteura de l'Église schismatique 
grecque, cest homélies, destinées à la première semaine du carême, a'é*-
loi g^ent beaucoup moins de notre foi que les livres analogues dont nous 
avons eu déjà à nous occuper, et qui étaient publiés par des ministres 
protestent^ ~n- Casai t quet l'Église schismatique grecque admet tous 
n-ftS sacrements, et &e digère de l'Église catholique que s,uc les ques
tions eje IÇV procession du saint Esprit, de la primauté du pape et de 
î>a jucidieûcm sur toute l'Église, del'emploi du. pain azyme po^r l'eu
charistie, et enfin du purgatoire. -nGr , ces.homélies ne traitant aueun 
de ces points., ne renferment aucune des erreurs que nous, reprqçjwns 
à bqs. frètes séparés, T - Elles sont écrites avec onction, en général 
fortes de raisonnements et de preuves, cernées d'aperçus utiles et de 
yéflexiçns édifiantes. -r-On peut don© les consulter avec fruit, surtout 
si oja observe les règles que prescrit la prudence et que trace l'Église 
quand il s'agit de livres dus à des auteurs hétérodoxes. —r- La péni
tence et la communion sont les seuls sujets traités dans ces homélies, 
au- nombre de vingt. 

5 6 . J L Â & E N I X E S B X S O R I G I N E S , par J . CoLLlN DE PlANCY.— 1 vol. 
iu-8 de 41a pages, orné de deux grandes vignettes en couleurs (1846) , 
cheç M.e\lier (repre*, % të&ris, q \ çhe? Quypt père et fils, 4 Lyqnj — pjç\f ; 
5 fr. 

Ce volume est le sixième de la Bibliothèque des Légendes; le lec
teur y retrouve le bon ohanoîne de Tours (V. notre'tome 5, p . 3 1 , 



2T>*t> 518) $veG s.e$ dou?a convives, contant; chacun Sfc chrQr^quç du, 

bon vieux temps. Le bon chanoine s'était persuadé,, dit Cojlijfl 
de Plancy, « qu'il n ' y a plus rien de nouveau, que tout a été di t , 
« exprimé, formulé, établi, dans les lettres* danç, les arts, dans les 
« sciences, e t q u ' o n n e fait * depuis longtemps, que remettre debout 
v ce q u ' o n trouva caché dans Vpubli des vieux livres. » C'est} surtout 
cette opinion que ces Légendes développent par plusieurs, récits cu,-
rieùx, intéressants,, bien contés,, et dont quelques-uns çorn} d'autant; 
plus a rman t s , qu'Us sont; mêlés d 'o^se rv^on^ critiques gaies, fines* 
spirituelles ç t très*judicieusLes. ^es Légères, des origU\esy bien que 
contenant fort peu $ origines, seront lues avec intérêt e t plaisir p&r tou^ 
les lecteurs instruits çt de bon goût. Nous n e croyons pas nécessaire 
d'en faire une plus ample recommandation, surtout aprèft c$ que nou$ 
avons déjà dit des précédents volumes de la collection ; mais nous da^ 
vons remercier M. Colîin de Plancy (Je venir en aide, ayec autant (J# 
zèle, à ceux qui cherchent dans, des lectures agréa,ble$ une hoiwji# 
distraction, e t nous, l'engageons vivement ^ nous donner beaucoup d$ 
livres qui atteignent le ïnême but. 

ou Prières, Actes religieux, Méditations A Lectures -pieuses, Con
seils, Réflexions chrétiennes, en rapport- avec les besoins de la 
jeunesse, à cette époque spéciale de Vannée, par l'abbé T.-B. — 
i vol. in-âa fa vnx-4oa pages (1846), ohez Sagnier et Bvayj •*« prix ; 
1 fr. 

L E M Ê M E . — In- t8 de 4ïa pages; — prix : 1 fr. 5o c. 

5 8 . L I V R E S U J E U N E É T U D I A N T E N V A C A N C E S , ou Prières, 
Actes religieux, etc., par le même ; chez les mêmes éditeurs; — prix : 
1 fr. 

A peine ee livrç nous arrive-t-il à temps pour que nous le fassions 
connaître aux lecteurs auxquels il s'adresse, et pour l'époque à la
quelle il est adapté. Nous disons ce livre, parce que, sous l a variante 
des titrçs que nçms vennns 3$ transcrire, c'est, pour lç f;on4t un, seul 
et même ouvrage tfont nous eyvctns à parle? : Qn a seulement changé le 
féminin en masculin p,qur le çen.dre propre, au jeune étudiant aussi 
bien q u ' à la j eune piensiasmaire en. vacances T T Neus pouvons le 

diviser e n quatre parties, bien. que. Va leu r n'en ajt, exprimé que 
trois : 1° Prières du matin e-t du smr x p ^ r la. m^sç. e t les vêpres, 
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ses caractères distinctifs, de la soumission à son enseignement et à 
ses lois, du bonheur qu'elle procure aux individus et aux peuples, 
enfin de sa perpétuité. — Rien de plus clair et de plus logique qu'un 
cours d'instruction religieuse qui rattache tout à ces quatre termes t 
Dieu et l'homme, Jésus-Christ et l'Église. Celui-ci a, en outre, l 'avan
tage d 'être rédigé avec beaucoup de netteté, et dans un style d'une 
pureté parfaite. Il convient aux jeunes gens de quinze à seize ans élevés 
dans les collèges ou dans leur famille, ou aux jeunes personnes dont 
l'intelligence a été exercée. On ne peut trop le leur recommander. — 
Puisse l'auteur réaliser bientôt l'espoir qu'il nous donne de compléter 
ce Cours enjoignant à la partie dogmatique, la partie morale et litur
gique ! Z. 

87. rôrxarss s u e s i n s t i t u t i o n s x i t u u g i q u e s ( \ O U V K I X K ) , 

par. le R . P. dom Prosper GUÉRANGER, abbé de Solesmes [Deuxième 
partie).—ln-8 de i 3 o pages («846 ) , chez Fleuriot, au Mans, et chez 
Sagnier et Bray, à Paris ; —prix : 1 fr. 75 c. 

Nous venons de lire, avec la plus grande attention et la plus scru
puleuse impartialité, cette seconde partie de la Nouvelle Défaite des 
Institutions liturgiques, en réponse à Y Examen de Mgr. J'évêque 
d'Orléans. On attend de nous que nous la fassions connaître, et nous 
nous empressons d'accomplir, en ce point, notre tâche. —Nous avons 
remarqué d'abord, dans la brochure de dom Guéranger, une amélio-
ration que nous sommes heureux de signaler : le ton en est généra
lement plus modéré et plus convenable. Il est, en effet, fort à désirer 
qu'on abandonne les personnalités pour se renfermer dans les bornes 
d'une discussion calme et grave, ainsi que le demande la nature même 
du sujet. — L'abbé de Solesmes a pour but, dans cette partie de sa 
Défense, d'établir que le principal instrument de la tradition de 
l'Église est renfermé dans ses prières. Dans un premier paragraphe, 
il donne des notions générales sur la tradition. On y lit d'abord cette 
définition : «• La tradition, dans le langage de la théologie catholique, 
« est une doctrine sacrée qui ne se trouve pas contenue, au moins 
« expressément, dans l'Écriture sainte, mais qui fut donnée de vive 
« voix par son divin auteur, et qui s'est transmise d'âge en âge, à 
« l'aide de documents qui forment autorité dans l'Église, et auxquels 
- l'Église emprunte la matière de sesdécisions souveraines (p. 5e t6) . » 
Bergier avait donné cette autre définition : » La tradition, dans le 
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« sens théologique, est un témoignage qui nous atteste la vérité d'un 
« fait, d'un dogme ou d'un usage. » L'auteur exprime encore cette 
autre proposition : « La tradition seule nous apprend qu'il existe des 
« livres qui sont la parole de Dieu; seule elle nous apprend à les 
« discerner de tous les autres livres ; seule elle les conserve ; seule elle 
« én détermine le sens et les règles d'interprétation (p. 6).« — Après 
quelques autres notions sur la tradition, considérée dans ses origines 
et dans ses divers états, le deuxième paragraphe est consacré à 
appuyer la thèse de l'auteur par l'autorité de théologiens, tous fran
çais, savoir: Bossuet, Fénelon, le cardinal de Noailles, l'archevêque 
LangUet, Renaudot, Mabillon èt Bergier. Le témoignage de ces au
teurs, de beaucoup d'autres qu'on pourrait citer, et de tous les théo
logiens catholiques, établit indubitablement que la liturgie est le prin
cipal instrument delà tradition, en ce sens, du moins, que la pensée 
ou la croyance renfermée sous les formules liturgiques, sous les rites 
et les usages, sont la pensée et la croyance de l'Eglise. 

Le paragraphe ni est une démonstration théologique, et dans le 
même sens, de la même proposition. « Les instruments de la tradition 
« de l'Église, dit l'auteur, sont principalement Vaut o ri té de l'Église 
«universelle, l'autorité de l'Église romaine, l'autorité des Églises 
« particulières, l'autorité des saints Pères, l'autorité des théologiens. » 
Or, ajoute-t-il, 1° l'autorité de la liturgie se conforid avec celle de 
l'Église universelle, qui ne peut admettre Terreur dans ses formules, 
dans ses rites et ses usages. La liturgie romaine est moralement celle 
de l'Eglise universelle, puisqu'elle est en usage dans la plus grande 
partie du monde catholique, en sorte que les souverains Pontifes, 
quand ils jugent à propos de publier de nouveaux offices pour être 

insérés dans la liturgie romaine, déclarent toujours, dans leurs 
Décrets, qu'ils étendent ces offices à l'Église universelle, bien qu'ils 
n'aient pas l'intention d'obliger le petit nombre d'Églises que le droit 
et la coutume dispensent de recevoir ces offices. Ces Églises ont la 
liberté de conserver leurs usages (p. 29) . Donc, conclut dom Gué-
ranger, l'autorité de la liturgie se confond avec celle de l'Église 
universelle ; 2° l'autorité de la liturgie se confond avec celle de l'Eglise 
romaine, qui ne peut errer, puisqu'elle est la pierre fondamentale de 
l'Église universelle; par conséquent, la doctrine qu'elle professe dans 
lesformules, dans les rites etles usages, qui témoignentde sa croyance, 
participe de toute son autorité; 8" l'autorité de la liturgie se confond 
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avec celle des Eglises particulières, et n'a de valeuf dogmatique que 
celle qu'on doit reconnaître à ces mêmes Eglises; cette valeur 
dogmatique est elle-même en proportion de la conformité des liturgies 
particulières avec la liturgie romaine. L'abbé de Solesmes conclut de 
là que les Eglises qui ont modifié les formules, les rites et les usages 
de fa liturgie, sont dépouillées d'un lien sacré de communion avec 
ftome; qu'elles ont perdu la sécurité delà foi dans les prières qui 
témoignent de leur religion ; que, quelle que soït d'ailleurs l'orthodoxie 
de fait dont jouirait leur liturgie, elles ne répareront jamais l'outrage 
fait à la catholicité, qui confessait d'une voix tïnanime les mêmes vé
rités. Plus loin il ajoute, d'une manière générale, parlant du Bréviaire 
de Paris, qu'il n'avait plus rien de commun ni avec l'Église romaine, 
ni avec l'ÉeliseUniverselle ; 4° l'autorité de la liturgie est supérieure 
à celle dès Pères et des théologiens, en ce que l'autorité qu'on recon
naît dans les uns et dans les autres consiste dans l'approbation que 
l'Église donne à la doctrine contenue dans leurs écrits, tandis qu'elle 
rédige elle-même la liturgie qui est" l'expression de sa croyance. 

Dans les paragraphes rv et v, dom Guéranger s'attache à établir que 
l^Èglise, d a n s sa p r a t i q u e , a reconnu et sanctionné ce principe, que 
la tradition est contenue dans la liturgie. Il cite à l'appui la pratique 
dé l'Eglise d'invoquer, contre les hérétiques, et pour dirimer les con
troverses, ses rites et ses usages liturgiques, expression de la croyance 
antique et universelle. On sait que les théologiens argumentent sou
vent de la même manière ; on sait également que cet argument tire 
plus de force encore de la diversité des rites et des formules, quand 
lés uns et les autres concordent à exprimer le même dogme, la même 
croyance. L'auteur affirme que jamais l'Église n'a réformé la liturgie 
pour la mettre en rapport avec ses décision^ (p. 45). Plus loin il 
reconnaît qu'il y a bien des formules qui n'ont pour elles ni la per
pétuité ni l'universalité (p. 5 5 , 58) ; il mentionne l'office du saint 
Sacrement qui, par l'adoption de l'Église, est devenue sa parole, la 
tradition dans sa forme la plus haute comme la plus populaire, et 
insinue que les Eglises de France n'ont point l'autorité de l'Église et 
de la tradition pour garantir leurs formules, en supposant qu'elles 
n'ont'conservé de cet office que la Séquence Lauda Sion ( p . 
Ailleurs il réconnaît comme un fait éclatant la rédaction successive dès 
symboles et confessions de'foi ( p . 95) ; qu'il appartient à l'Eglise d'en 
fixer la teneur, sans qu'elle soit liée par la forme des symlioles ante-

». 



rieurs ; que le dépôt de la tradition révélée, toujours immuable pour le 
fond des doctrines, aadmis, dans l'expression, toutes les modifications 
que les erreurs successives ont rendu nécessaires, qu'enfin c'est tou
jours la même foi' qui persévère sous des formes variables ( p . 9 6 j . — 
Le paragraphe vi établit la valeur dogmatique de la liturgie par les 
altérations que les hérétiques lui ont fait subir, pour l'accommoder à 
leurs erreurs. Il est, en effet, indubitable que les hérétiques ont 
mutilé, changé la liturgie, non plus en modifiant les formules, mais 
en en changeant le sens, en substituant l'erreur à la vérité. 

Les quatre derniers paragraphes ont pour objet de répondre à autant 
d'objections ; 1° Il y a une multitude de rits et d'usages dont l'origine 
ne remonte pas aux temps apostoliques, qui ne font point partie de 
cette doctrine donnée de main en main et toujours reçue dans l'Église, 
qu'on nomme la tradition ; 2° si les formules liturgiques, avec le 
caractère que dom Guéranger leur assigne, devenaient autant de 
symboles, et faisaient partie essentielle de la révélation, il s'ensui
vrait nécessairement, ou que l'Église ne pourrait plus toucher à ces 
formules ainsi consacrées, ni les modifier, ni les changer, ou que 
l'Eglise peut retoucher, modifier, changer les symboles; 3° si les 
formules liturgiques contenues dans la prière ecclésiastique de l'usage 
romain font partie essentielle du dépôt de la révélation, cela suppose, 
en premier lieu, que ces formules admises à Rome dans l'office divin, 
n'y entrent que'par voie de jugement et de décision doctrinale ; en 
second lieu que chacune d'elles est l'expression obligée d'un dogme 
défini par l'Eglise , tandis que, de l'aveu de tout le monde, un grand 
nombre de ces formules, quoique toujours conformes à la foi catho
lique, n'expriment cependant que de pieuses croyances ; 4° comme il 
n'appartient qu'à l'Église seule de déterminer le véritable sens du 
texte sacré, dom Guéranger s'empare de ce principe pour accuser les 
évêques de France d'avoir altéré ce sens divin, d'en avoir changé la 
signification, en l'insérant mot à mot et sans aucun commentaire, dans 
leurs offices; comme si ces évêques étaient étrangers à l'Église, ou 
que les textes dont ils font usage ne fussent pas inspirés du Saint-
Esprit. 

Le R . P . abbé de Solesmes répond 1° Les apôtres nous ont 
transmis, partie par écrit, partie de vive voix, la doctrine de Jésus-
Christ : voilà la tradition divine. Les usages et cérémonies qu'ils ont 
institués forment la tradition apostolique. Mais la doctrine tradition-



nelle, qui remonte à Jésus-Christ, il faut la chercher dans un autre 
dépôt; or, ce dépôt, qui est la foi de l'Église, où réside-t-il? aux 
premiers jours de l'Église, il fut simplement tradition orale ; mais il 
devait, pour ne pas périr, se fixer sur des documents positifs qu'on a 
appelés les instruments de la tradition, les sources de la foi; or le 
principal de ces instruments, la première de ces sources, est la litur
gie , parce que l'Église parle et enseigne dans la liturgie (p. 89 et 90 ). 
— 2° H n'est pas défait plus éclatant que la rédaction successive des 
symboles et confessions de foi ; c'est un droit de l'Église de fixer la 
doctrine dans des formules positives; mais c'est toujours la même foi 
qui persévère sous des formes variables. Le dépôt de la révélation pou
vait être modifié dans ses formes accidentelles; jamais il ne fut altéré 
dans son essence (p.95 et 97 ).—3° L'auteur n'a dit nulle part que toutes 
les formules de la liturgie romaine, bien qu elles aient une valeur 
dogmatique, fussent des articles de foi. Les points de doctrine catho
lique, avant la définition, étaient contenues dans le dépôt de la révé
lation écrite ou traditionnelle. L'Eglise qui les avait toujours pro
fessés dans ses formules, ses rites, ses usages, dans les écrits des 
saints Pères, dans les enseignements de ses théologiens, les a définis 
quand il en a été besoin; jusque-là c'étaient seulement des articles 
contenus dans le dépôt de la révélation. On a cité Benoît XIV-, mais 
il n'est question que de la valeur dogmatique de la liturgie, et ce 
grand pape ne parle que de la valeur historique des faits racontés 
dans les légendes du Bréviaire romain , faits qu'il n'est pas défendu 
de discuter avec convenance (p. 101 et 102). On reconnaît que les 
légendes en question sont toujours conformes à la foi catholique; au 
fond, c'est tout à fait reconnaître la valeur dogmatique de la liturgie 
(p. 104). — 4° Enfin, l'Église rend un immense service aux fidèles par 
l'emploi qu'elle faitde l'Ecriture sainte dans ses prières, à raisondes in
terprétations qu'elle donne aux passages qu'elle applique aux mystères 
dans toute la série des offices divins. La perte d'un si riche trésor a 
été occasionnée par la publication des nouveaux livres liturgiques, où 
des passages des livres saints ont été choisis d'après tel ou tel système, 
selon le goût des rédacteurs (p. 106). À part les intentions perfides 
et constatées, reconnues même par les sectaires, qui se font un honneur 
d'avoir composé ces livrés comme un trophée de leur victoire et un 
moyen d'éterniser leur parti, on a montré que l'Écriture sainte em
prunte à l'Église, non son autorité, mais son interprétation. Par 
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conséquent, un évêque particulier qui sujjçtitue ^aux textes fixés pa? lij, 
liturgie universelle, d'autre? Jextes choisis par lui, ou par son autorité 
privée, dans la Bible, ne compense aucunement la perte qu'il occa
sionne à son Eglise en lui retirant le commentaire vivant et autorisé 
des saintes Écritures, que l'Eglise nous fournit par la liturgie univer
selle (p. 107). Sans doute, les textes qui composent les nouveaux 
livres sont inspirés par l'Esprit saint; mais nous ne pouvons compter^ 
avec une certitude complète, sur le sens que leur a donné l ' e s p r i t 
saint, que dans le cas où ils restent à leur place dans le livre sacré, pu 
encore dans le cas où l'Église les en distrait pour nous Jes expliquer â 
part, soit dans ses jugements dogmatiques, soit dans sa liturgie, soit 
dans les écrits de ses docteurs, cruand ceux-ci s'accordent sur le sens 
à leur donner. Il ne s'agit point d'altération du sens divin de ces 
textes, mais de leur autprité dans l'état où ils se présentent, isolés du. 
contexte par une main différente de celle de l'Église (p. 1Û8). Les 
évêques ne sont point étrangers à l'Église; mais l,eur enseignemçnjt 
particulier est dépourvu de toute infaillibilité. Or, comme il est de 
fait que l'Église, dans sa liturgie romaine, moralement universelle, 
avait déterminé le sens d'un nombre immense de passages, empruntés 
à tous les livres de l'Écriture, et que, dans les sept ou huit Bré
viaires ou Missels en usage dans soixanje-troi^ Églises (le France, çe§ 
textes, fixés par l'Église, ont été remplacés par d'autres, sans le conr 
cours de l'Église, il s'ensuit qu'une autorité faillible a remplacé, dans 
ces nouveaux livres, l'autorité infaillible (p. 109). 

Comme on le voit, nous pe jugeons pas; nous nous bornons à citer; 
et à analyser, empruntant presque toujours les propres expression^ 
de l'auteur; 'et certes on ne nous reprochera pas de l'avoir fait trop 
brièvement, ou avec partialité. Nous pourrions conclure par un juge
ment quelconque, ainsi que nous avons coutume de le faire, pour tout 
autre genre d'ouvrage, sans qu'on se soit avisé pour cela de nous 
accuser dé sortir des droits rigoureux de la critique, de ne pas être à 
notre place. E t que peut-on nous demander, dans l'exécution de notre 
œuvre, qu'on reconnaît bonne, si ce n'est d'exprimer un jugement sur 
les livres dont nous rendons comptp, sauf à nos lecteurs à le ratifier 
ou non? mais ici nous voulons nous en abstenir. Tout ce que nous 
nous permettrons de faire observer, c'est que, en lisant soi-même, ori 
devra ne pas perdre de vue que la controverse présente a pour objet 
de savoir si ce sont les formules liturgiques, en tant qu'exprimant une 


